Conclusion des travaux
Christian Laval

Je ne vais évidemment pas faire de conclusion au singulier. Nous avons déployé collectivement  une réflexivité qui n’arrête pas de fonctionner …, et nous sommes  dans une qualité de confrontation et de réflexion qui, depuis le début de ces trois jours, me laisse pantois et admiratif de l’intelligence collective que nous représentons tous.
Il y a une autre raison pour laquelle je ne vais pas conclure : ce matin, il y  a déjà eu des conclusions très complètes faites  par   Claude Louzoun et de Nadia Zeghmar. Je ne vais donc pas inscrire le mot FIN mais vous proposer des « petits » commentaires. Souvent, à l’encontre de ce qui est annoncé, ce qui demeure d’un congrès n’est pas à rechercher seulement dans l’ordre du « grand » : grandes théories, grandes causes,  grands liens. C’est à une  sorte d’éloges du « petit » que je voudrais me livrer ici. Ce collectif, vieux de trois jours, a su créer de nombreux  « petits liens » dont j’espère qu’ils seront durables.
Mais si en  premier lieu je vous propose des commentaires ponctuels, en second lieu, je vais essayer de présenter  quelques pistes d’analyse. Finalement, lorsque l’on passe d’un modèle qui est celui du médico-psychiatrique aux modèles de santé mentale, comment rendre compte de la manière dont les acteurs vont se (re)situer, dont ils vont inventer des compétences pratiques, dont ils vont les référer à des savoirs scientifiques et enfin, dont ils vont se (re) positionner dans des débats politiques ? 
Premier commentaire : On peut constater que l’ONSMP-ORSPERE a pris (parfois sans s’en rendre compte) le train des controverses historiques qui traversent la psychiatrie depuis sa naissance (depuis 150 ans au moins et avec des étapes diverses sur lesquelles je ne vais pas revenir). Jean Furtos a déjà annoncé, en début de congrès, une prudence méthodologique que je rappelle ici. Nous n’envisageons pas cette question de la santé mentale -en tant qu’elle est plus que la psychiatrie- comme un « produit » fini qu’il suffirait d’appliquer, de décliner, éventuellement de mettre sur un marché des biens et de services (éventuellement publics). De même, nous n’appréhendons pas la santé mentale comme un champ d’intervention déjà constitué dont il conviendrait de mieux définir le contenu, les acteurs, les finalités, etc… 

Pour nous, la santé mentale en est à un stade d’émergence : proposition à l’existence collective à prendre ou peut-être à laisser ? Est-ce que la société « prend »  cet objet encore peu identifié ? Et si oui, pourquoi dire et pourquoi faire ? 

Dit autrement, notre méthode ne se résume pas à une question technique qui appelle à toujours plus d’expertise. En fait, nous souhaitions que ce congrès soit un moment privilégié qui participe à promouvoir un espace de débat ! 
Second commentaire : chacun ici présent pourrait reconsidérer le titre du congrès. Pour ce qui me concerne, celui annoncé ne me convient plus. Le titre « La santé mentale face aux mutations sociales » est devenu, au fil des communications, un moment daté de la réflexion que ces trois jours de discussion ont rendu obsolète. Car ce que nous ont appris les différents orateurs, les nombreuses discussions en atelier, c’est que la santé mentale n’est pas face aux mutations sociales mais qu’elle est devenue une des expressions inquiétante des mutations sociales mondialisées. Nous avons même vu apparaître -au troisième jour du congrès- les prémices d’une controverse qui organise et met en opposition différentes conceptions politiques de la santé mentale qui portent en elles des projets et des pratiques différents et parfois opposés concernant la manière d’articuler l’individu et la société. 

Troisième commentaire : Il me semble que nous avons réussi, dans une perspective qui est celle d’une anthropologie de la modernité, à mettre au travail cette articulation évolutive entre individu et société. Cette mise en perspective a été décapante. Elle nous a mis en garde sur les dangers d’une naturalisation sociale de la santé mentale en lien avec les questions sociales dont les éléments seraient ici ceux du catastrophisme généralisé, de la perte de sens aussi généralisée, du dolorisme contagieux mais aussi d’une forme de  tentation théologique où la santé mentale serait devenue l’équivalent moderne du salut. C’est une tentation qui est là, présente.

Quatrième commentaire : Ce qui frappe encore dans ce congrès, c’est l’aller-retour constant, incessant, des praticiens que vous êtes et que nous sommes, entre la description la plus fine (c’est là la question des petits liens) des pratiques avec une reprise, une réappropriation mutualisée  de ces pratiques  dans des questionnements plus larges concernant la manière dont vie psychique/vie sociale, individu/société s’articulent dans des contextes historiques différents mais aussi, dans des contextes scientifiques dont il convient sans cesse d’actualiser les enjeux.  
Partir des pratiques pour y revenir peut être mieux outillé : cela a été rappelé par Jean Furtos en début de congrès. Des pratiques de santé mentale se fabriquent au temps présent. Elles sédimentent des nouveaux savoir-faire  qui appellent à des légitimations scientifiques -que ce soit dans le champ du travail social ou dans celui du soin psychique. De fait suivre les évolutions de ces pratiques permet de mieux saisir comment se recompose le rapport éminemment complexe entre science et politique caractéristique de la société moderne.  Différents dispositifs d’accompagnement (locaux et globaux) posent la santé mentale au centre de la vie sociale. Sans chercher l’unicité, comme vient de nous le rappeler Mamadou Diouf, il est quand même possible de tirer des fils communs. En premier lieu, les intervenants, quels qu’ils soient, tentent d’articuler et de créer des espaces de compréhension qui resituent des affects douloureux, des drames personnels dans une problématique de société voire de questions sociales. Cela ne veut pas dire qu’ils y arrivent toujours. mais cela veut dire que dans les collectifs cliniques ou dans les collectifs d’accompagnement social aujourd’hui, cette question est mise  au travail sous le mode  de la  prise de conscience collective. De fait, cette prise de conscience oblige les acteurs  à changer la manière dont ils pensent et  organisent  les dispositifs  pratiques et leur finalité.
Autre point du côté des petits commentaires : La santé mentale n’est pas une institution (l’institution psychiatrique en est une), la santé mentale se situe dans l’interstitiel -en tout cas aujourd’hui- ; et pour qu’elle puisse correspondre à une pratique revendiquée par différents types d’intervenants (du psy à l’enseignant), ses pratiques sont toujours colorées d’une composante d’outre passement voire de transgression des règles et des missions des institutions. Cela  ne veut pas dire que les institutions doivent déroger à leur mission, mais cela veut dire que lorsque des acteurs issus d’horizons différents disent : « On a mis en place une pratique de santé mentale », il y a eu une composante d’outre passement voire de chevauchement des compétences. Evidemment, ça pose des problèmes concrets, pratiques, d’identité professionnelle sur lesquels je n’insiste pas. En outre, cette logique d’action confronte chacun à des occasions de possibles rappels à l’ordre par les tenants du champ dans lequel ils continuent d’appartenir. Bref, le retour plus ou moins contraint à un pôle d’appartenance constitue la contrepartie à la formalisation de l’action concertée par le bas sur le terrain.
Au moment où la santé mentale s’inscrit sur un calendrier politique programmé institutionnellement, que va devenir cette composante fondatrice d’outre passement ? La santé mentale peut-elle garder le même sens ?
Dit autrement : ces pratiques ne tiennent que par (pour l’instant en tout cas) l’engagement des acteurs qui font un travail important pour suspendre au moins temporairement l’appartenance à leur champ de mission (champ social, champ judiciaire…) et aussi des champs qui sont des champs disciplinaires. Remarquer ce point, c’est aussi comprendre que l’on aborde une zone d’aventure (Mamadou Diouf a parlé du jeu), une zone d’agir incertain, qui va poser un certain nombre de problèmes notamment aux psy car ils sont encore (du fait d’une histoire sur laquelle je ne reviens pas) dans une situation hégémonique dans la constitution de ces pratiques de santé mentale et ils sont interpellés par les autres acteurs pour décrypter des troubles selon une grille de lecture qui leur est propre, c'est-à-dire une grille médico-psychiatrique (sans être caricaturale, bien évidemment il y a d’autres « grilles » pratiquées par les « psys ») mais du point de vue des concepts généraux, c’est la grille médico-pscyhiatrique qui condense la spécificité de la psychiatrie. Cette « grille » pose problème aux intervenants sociaux qui restent, à l’issu des diagnostics proposés, dans une certaine perplexité concernant l’importance des dégâts constatés et surtout sur ce qu’il convient de faire. Ce constat de panne de l’action oblige à revisiter le rapport historique existant entre ce « faire » qui fonde l’intervention sociale depuis un demi siècle et la manière dont le travail social a été « tricoté »  avec d’autres formes de services psychologiques ou psychiatriques créant un modèle de référence : le modèle psycho–éducatif. Ce qu’il faut constater, c’est que -même s’ils demandent encore de l’expertise « psy »-, les intervenants sociaux ne sont plus en phase avec ce modèle. La possibilité d’ordonnancement qui s’appuie sur le paradigme psycho éducatif (rappelons en France, le succès de Françoise Dolto, par exemple) est en passe de sombrer dans le passé. Aujourd’hui, les intervenants sociaux sont « pris » dans un  bain culturel, relayé par les politiques sociales où se conjugue norme d’autonomie et projet d’accompagnement personnalisé. Quelqu’un a dit ce matin « du sur mesure ». Ce « sur mesure » appelle à d’autres théorisations psychologiques que celles psycho éducatives des « trente glorieuses », une clinique du lien défait qui tente de repenser le rapport entre lien et contrat (contrat narcissique, contrat social).
De fait, le référent santé mentale ne correspond ni à un registre médical ou psychologique, ni à un registre éducatif. C’est le terme d’écologie qui me vient à l’esprit lorsque je tente de  rendre compte du sens social indexé à cette nouvelle référence. Durant ces trois jours, j’ai noté qu’il y avait une sémantique de l’écologie très présente : qu’elle soit de prévention, de précaution, de risque. Même la notion de  résilience fait partie de ce champ sémantique. Mais alors, comme c’est déjà le cas dans les partis écologiques, deux conceptions s’affrontent : la santé mentale serait partagée entre ceux qui seraient plutôt environnementalistes et ceux  qui  essaieraient de promouvoir une écologie politique.
L’accumulation de ces commentaires m’amène peu à peu à proposer quelques pistes de réflexion 

Dans ce nouveau champ d’investigation, s’opposent des contraintes de mesure à des aspirations de commune humanité.

un exemple : dans le cadre de la psychiatrie, l’exigence de commune humanité des psychiatres s’est donnée à voir par le fait que la folie y est définie, non comme une exception mais comme partie intégrante de la condition humaine. Dans ce contexte de mise en équivalence, entre un soignant et un patient qui font tous deux partie de la condition humaine, est rendue possible une rencontre. La nosographie, c'est-à-dire l’activité de mesure,  permet dans un second temps de faire la part de ceux qui relèvent de la pathologie et de ceux qui n’en relèvent pas. Ce serait le deuxième temps qui serait un temps de contrainte. Il semble qu’au pays de la santé mentale, cette contrainte d’ordonnancement ait changé de nature. Au couple  normal/pathologique se substituent peu à peu  les couples  résilience/vulnérabilité  ou encore victime/bourreau. Si cette mutation anthropologique tend à se confirmer, elle pose une question démocratique. Comment ne pas isoler la communauté scientifique dans un espace de décision hors d’atteinte de la communauté des citoyens ? Prenons un exemple : ce matin, René Roussillon a parlé de Clinique de la survie. Un intervenant a dit « non, survie, c’est éthiquement impossible ». Imaginons que pour le même contenu, pour les mêmes connaissances, pour les mêmes pratiques, il y ait un espace  de discussion entre  savants et profanes qui permettrait de  recontextualiser ce savoir disciplinaire dans une discussion plus politique. Le terme de « Survie »  est il trop stigmatisant quand dans le même temps il  s’agit  de promouvoir la « requalification des personnes » ? Est-ce que la communauté scientifique peut imposer dans l’espace public ses propres catégories sans qu’elles soient débattues par le citoyen ? C’est une question importante. Aujourd’hui, nous avons  très peu d’espaces publics qui permettent de poser ces questions concrètement. Comment organiser ces espaces ? Comment ouvrir une discussion la plus ouverte possible, au-delà des experts, à tous ceux qui frappent à la porte pour avoir droit au chapitre ?
Se mettre d’accord sur le contenu et les finalités de la santé mentale nécessite d’ouvrir constamment la discussion à ceux qui n’ont pas de caution scientifique pour prendre la parole. Qui sont ces gens qui n’ont pas de caution scientifique alors qu’ils ont un vécu subjectif qui peut-être intéressant de collecter pour alimenter le débat ? Ce sont : les habitants, les toxicomanes, les travailleurs sociaux, les demandeurs d’asile, les syndicalistes, les élus locaux… La santé mentale, point fort acquis ce soir, oblige à prendre  au sérieux et à collecter la parole de ceux qui sont les envoyeurs pour essayer de mieux comprendre ce qui se passe.
Pour terminer, je voudrais revenir sur la question de l’avenir. On ne va pas se quitter en disant seulement  que c’était bien même si c’était bien. Comment penser ce qui va se passer… 

La question de l’avenir ? On pourrait resituer ce que je viens de dire dans un questionnement sur la  temporalité de l’action publique.
Nous quittons peu à peu un régime de progression annoncée où l’avenir de la société est pensé mécaniquement de façon positiviste où la  Science avec un grand S va nous aider à résoudre tous  les problèmes qui se présentent. La progression  n’est plus systématique (c’est pour cela que j’ai parlé d’écologie tout à l’heure). Nous sommes plutôt, et il me semble que cette question a à voir avec la santé mentale comme préoccupation partagée, entré dans un projet collectif qui ne serait pas celui de l’avenir mais du  devenir. On essaie alors de penser des conditions de possibilité d’un devenir personnel et collectif. La question ne serait plus, comme cela a été dit le premier jour, « qu’est-ce que l’on attend des uns et des autres ? », mais  « qu’est-ce que l’on souhaite devenir, mieux devenir ensemble ? ». 
Je vous remercie.
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